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Attribution de contrats de thèse Irstea - Session 2013

le 20 mai 2013
Institut de recherche finalisée reconnu dans le domaine des eaux continentales, des
écotechnologies et des territoires, Irstea se fixe trois grands défis scientifiques portés par des
enjeux sociétaux d'importance : la qualité environnementale et le défi du couplage des méthodes et
des technologies ; l'enjeu de l'eau dans le développement territorial et le défi d'approches
multisectorielles ; la gestion des risques et le défi de la viabilité.

Les thèmes de recherche sur lesquels Irstea financera des thèses en 2013 sont les suivants :

· Innovations technologiques pour l'agriculture durable et l'environnement (INSPIRE)

· Structures, Procédés, Ecoulements, Energie (SPEE)

· Technologies et procédés pour l'eau et les déchets (TED)

· Modèles, systèmes d'information et gestion viable de l'environnement (MOTIVE)

· Qualité des systèmes aquatiques et restauration écologique (QUASARE)

· Réponses biologiques et écologiques aux contaminations du milieu aquatique : écotoxicologie et
bioindication (BELCA)

· Aléas et risques liés au cycle de l'eau (ARCEAU)

· Risques liés aux phénomènes gravitaires rapides, sûreté des ouvrages hydrauliques et
vulnérabilité des enjeux (RIVAGE)

· Gestion de l'eau, des usages et des services, de leurs impacts (GEUSI)

· Systèmes d'information et de représentation pour la gestion intégrée de l'environnement
(SYNERGIE)

· Systèmes écologiques terrestres : dynamiques, vulnérabilités et ingénierie (SEDYVIN)

· Développement territorial et agriculture multifonctionnelle (DTAM)

Les contrats de thèses proposés par Irstea peuvent faire l'objet d'un cofinancement par un
partenaire extérieur à Irstea (industriel, organisme professionnel, collectivité, organisme de
recherche...).
Le doctorant est lié à Irstea par un contrat à durée déterminée donnant lieu à la protection sociale
de droit commun. La durée du contrat est de trois ans. La rémunération mensuelle (janvier 2013) : 1
852 € bruts (1510 € nets).

Le candidat doit être titulaire d'un Master, ou d'un titre équivalent, au moment de la signature du
contrat. Pour déposer leur candidature les candidats se connectent sur le portail d'inscription

 général délégué pour la recherche et l'innovation, en juin 2013.http://pcas.irstea.fr/
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Date limite : 20 mai 2013
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